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Bruxelles, le 8 février 1928. 

A Monsielt.r le Président de la Chambre des Beprésenumts, à Bruxelles. 

MONSIEUR 1,E PRÉSIDEN'l', 

J'ai l'honneur de vous transmettre une note relative à divers nouveaux amen 
derrients que M. le Ministre des Sciences et des Arts propose d'apporter au 
projet de budget de son département pour l'exercice 1928. · 
Ils se traduisent par une augmentation de 2,5:W,9!.1,0 francs, provenant, en 

ordre principal, de la majoration des crédits affectés aux dépenses de matériel 
de la Bibliothèque royale et des Universités <le l'État. et de l'augmentation du 
taux des bourses universitaires. 

Ensuite de ces amendements, le <lit projet de hudget s' élèvera : 

pour les dépenses ordinaires, à la somme de . 
pour les dépenses exceptionnelles, à la somme de 

Ensemble. 

. fr. 665,976,921 20 
-:!,299,311-0 » 

. fr. 608,276;261 20 

Ag1·éez, je vous prie, ~Ionsieur le Président, l'assurance de ma haute considé 
ration. 

Le Ministre des Finances, 
B0

" M. HOUTART. 

(1) Budget, n° 4-VJI. 
· Rapport, n° 70. 

Amendements, n°• 601 82 e.t 86. 
· Amendements, I et II. 

(f) Begroeting, n• 4-VII. 
Verslag, li' 70. 
Amendementen, nr• 60, ·s2 en 86. 
Amendementen, I en ll. 

H 



(2 ) 

AMENDEMENTS. 

Première Section. - DépenHe!!I 
ordlnalrel!I. 

CIIAPITHE III. 

SClllNCES. 

Eerate Heetle. - Gewone 
uitr;a-veo. 

HOOFDSTUK III. 

WETENSCIIAPPEè'.". 

:\RT. 16. - IJ) Secours à des savants, etc. Loca-1 AI\T. 16. - IJ) Hulpgelden aan in noodzijnde 
tion de tables d'études, etc. . . . fr. 1-1,füîO ,> geleerden, enz. Il uur kosten van studietafels, enz. 

· • . fr. 7-1,650 » 

Augmentation de ·1-1-,000 francs, 

pour permettre de louer ù nouveau des tables d'études à la staüon biologique de 
Naples. 

ART. 20. -- Institut royal météorologique : frais I Aur, 20. - Koninklijk weerkundig Instituut : 
de matériel, etc. (y compris ,me somme de 2t,00O {r. kosten van materieel, enz. (inbegrepen eene som van 
e,, charge tempornire) ...•• fr. 71,080 » 2.2,000 frank als tijdelijke last) . . fr. 7·1,080 » 

Nouvelle augmentation de 22,000 francs, en charge temporaire, à l'effet de 
permettre l'installation d'un poste de météorologie à la station de T. S. F.-de 
Buysselede, 

ART. 22. - Bibliothèque royale : matériel et 
acquisitions ; frais des examens de candidat-bi blio 
thécaire ; frais de l'examen médical des candidats 
i1 un emploi . • fr. 1/131,410 » 

Ain. !fa - Koninklijke Bibliotheek: materieel en 
aankoopen ; kosten van het examen van candidaat 
bibliothecaris; kosten \'3n hel geneeskundig onder 
zoek der eandidaten YOOr een ambt • 
• . fr. '1.231,110 » 

Nou,,elle augmentation rie 6i3,8t0 francs, ù l'effet de permettre l'acquisition 
régulière d'un grand nombre <l'ouvrages dont cet établissement est dépourvu, 
faute de crédits suffisants pendant les exercices écoulés. 

Anr, 2L - Mus(,c royal d'Histoire naturelle ; 
matériel et acquisitions etc. (y compris une somme 
di: 548,000 [rancs eu clutrç« temporaire) . 
• • • • , a ir. 677,950 )) 

Arn. !H. - f{,rninklijk ~luscnm van Natuurlijke 
historie : materieel en aankoopcn em. (in/Jegrepw 
cm<! som ua,1 ::ns,ooo [rtmk als tijdelijke last) . 

. fr. G77,91î0 » 

Augmentation de 43,000 francs, 

en charge temporaire, se décomposant comme suit : 
a) 8,000 francs pour l'enlèvement des poussières au moyen d'un « vacuum 

cleaner ;> dans les combles se trouvant sous la salle Il du 2° étage; 
h) 35,000 francs pour le blindage du fond des armoires de cette salle. 

Ces travaux ont un caractère strictement conservatoire, ayant pour but 
d'arrêter des destructions de collections et d'économiser, à l'avenir, des. frais 
de nettoyage. 



( 3 ) [N°. 89] 

CHAl'lTRE V. 
1,:,.;sw;:-11U1E~'r SUPÉRIKUK. 

ART. 38. - }brériel des universités de l'Êtal et 
de leurs dépendances etc. (!J compris une .wm1me lie 
415,000 [runes ,m ,:lwrge tc111pon1ire) 

. . . . . . . fr. 5,6'.!0,5:;I; » 

II0OFDSTUK V. 

llO(Ham ONl>EI\WIJS. 

,\u-r. :i8. - ~lateriecl 1l1•r Rijksuni\'ersiteiif.'n en 
van h:i~r annhoorigheden enz. (inblr,rtpen eene som 
vrm 475,IJOO [,·ank als tiyle/i;ke last) . . . . 

. . . . . . . fr. ;i,620,536 " 

Augmentation de 1, 17ï. 100 francs. t. 

1iom· permettre aux deux universités de l'Élat de poursuivre leur activité normale 
en Hl28, il est indispensable que leur crédit de matériel (charge permanente) 
comporte la même somme que celle allouée en 1927, d' où une première augmen 
tation de ·I, 152, 100 francs. 
De plus, la charge temporaire doit être augmentée de ':!;LOOO francs savoir : 
·I0,000 francs pour la construction d'une cheminée en maçonnerie 'au lnbora 

toire d'électricité industrielle de l'Université rle Gand. La cheminée en 
tôle actuelle est usée et a dé_jît rlù être très sérieusement réfectionnée; 

15.000 francs pour le remplacement d'une chaudière de chauffage dans le 
mème laboratoire; la chaudière existante est prcsqt1e hors d'usage 
après un fonctionnement de près rle ringt années. 

A1rr. 39. - Bourses universitaires, etc. A1rr. :39. - Universiteitsbeurzen. enz. 
(Par modi/icatùm ii la loi du ::;o avril -f9'21, le (Bij wip:,igi119 rirm 1/e wet v·rn :rn Aptil l.921, 

montant ties bourses d'éttt<k, est /i:cé ù 2Ji00 [runes, umrdt hJ?t bedrtu; 11a11 rie. .~11l'li•1be1trzm hewu1fd np 
celui des bourses de voyriqe 110111' fes porteurs de 2,500 [rank, dit van de reisaeurzen, voor de draqers 
diplóme.s /éy,wx ri t8,000 [rancs (iieu:r; lllllléef) el ; van we/lelijke rlivtnma's (IP '28,0/JO [rank (uoeejaa») 
celui des bonrses ri:.~l!n,ie.~ au.1: /l'.1'le111·s de di1ilómes ! en dil r•Œ11 d,i beurzen, vo.1rbeho11d1)J1 ,urn de ,{ra(Jei·s 
scientifiques ti 11,000 [ranes), . . fr. 970,000 » va11 weten.çr,ft•tpp1lljke 1liplom11·., op -14,000 frank) 

; . . . . . . . . . • . . .fr. 970,000 )) 

Augmentation de 620,000 francs et complément de libellé permettant de 
majorer le montant des bourses d'études et des bourses de voyage prévues par 
Ja loi sur la collaboration des grades ncadémiqnes, et le montant des bourses de 
voyage réservées aux porteurs de diplômes scientifiques. 

ART. 45. - Frais du concours universitaire, etc. 

(Par m(/difi,;ati,m ä la lnidn 50 auril 1921. p•Htr 
le concours unioersitaire, la valeur rie la mérlnille 
en or e.1t pol'tée à 700 francs et I.! :-irfr en e.<pèce.1 Oil 
en liures 11 '2,500 [ranes.) . . . • fr. 72 500 ,, 

Al\T. ,i:'i. - Kosten van den nnlvcrsiteitswed 
strijd, enz. 
(Hij 11.1ij.~iqi11r, arw !le Wèt vrm so ,\ ori l f 9 2-1, 

wo>·dt voo,· de11 Univc!tsiteilswedstr(id, rle w1111flle tier 
gouden 11wlalie r)eÔraeht or> 700 [rant), en rle prijs 
in specie of' hoeken (lp 2,500 [rank.) . fr. 7'.l,~00 » 

Augmentation de W,000 francs et complément de libellé permettant de 
majorer les prix des concours universitaires prévus par la loi sur la collation des 
grades académiques. 


